
Le contrat de travail d'un apprenti est-il assimilé à un CDD ?

Réponse courte

Non, le contrat de travail d'un apprenti au Luxembourg n'est pas assimilé à un CDD. Il s'agit d'un contrat sui

generis (de nature particulière), régi par des dispositions spécifiques des articles L.111-1 à L.111-10 du Code du

travail luxembourgeois et de la législation sur la formation professionnelle.

Bien qu'il soit conclu pour une durée déterminée correspondant à la formation (généralement 2 à 4 ans), il possède

un régime juridique autonome distinct du CDD classique, notamment en matière de rupture, de renouvellement,

d'obligations de formation et de rémunération (indemnité d'apprentissage). Les règles applicables au CDD ne

s'appliquent pas automatiquement au contrat d'apprentissage.

Il est donc impératif de ne jamais assimiler le contrat d'apprentissage à un CDD dans la gestion administrative ou

l'application des règles de droit du travail, afin d'éviter tout risque juridique et de respecter les obligations spécifiques

liées à la formation des apprentis.

Définition

Le contrat d'apprentissage au Luxembourg est un contrat de travail spécifique conclu entre un organisme de

formation agréé (entreprise, administration, établissement public) et un apprenti inscrit dans une formation

professionnelle initiale. Il a pour objectif exclusif de permettre à l'apprenti d'acquérir une qualification

professionnelle reconnue par l'État, en alternant formation théorique (scolaire) et formation pratique (en

entreprise).

Ce contrat constitue un contrat sui generis, c'est-à-dire un contrat de nature particulière, distinct du contrat à

durée déterminée (CDD) classique. Sa durée est strictement déterminée par la durée du cycle de formation et

non par les besoins ponctuels de l'employeur, contrairement au CDD qui répond à des missions temporaires

spécifiques.

Questions fréquentes

Comment se termine un contrat d'apprentissage et quelles sont les règles de rupture ?

Le contrat d'apprentissage prend fin automatiquement en cas de réussite à la formation, cessation d'activités du patron formateur, ou
retrait du droit de former. La rupture anticipée est possible pendant la période d'essai (3 mois maximum) ou pour motif grave avec préavis
de 4 semaines minimum, selon des règles spécifiques distinctes de celles du CDD.

Le contrat d'apprentissage au Luxembourg est-il considéré comme un CDD ?

Non, le contrat d'apprentissage n'est pas assimilé à un CDD au Luxembourg. Il s'agit d'un contrat sui generis (de nature particulière) régi
par des dispositions spécifiques du Code du travail luxembourgeois et de la législation sur la formation professionnelle, avec un régime
juridique autonome distinct du CDD classique.
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Quelle est la rémunération d'un apprenti au Luxembourg ?

L'apprenti perçoit une indemnité d'apprentissage fixée selon les barèmes réglementaires par secteur, qui est distincte du salaire social
minimum. Cette indemnité est spécifique au statut d'apprenti et ne suit pas les règles de rémunération des CDD classiques.

Qui peut conclure un contrat d'apprentissage au Luxembourg ?

Le contrat d'apprentissage peut être conclu avec des jeunes âgés d'au moins 15 ans révolus au 1er septembre de l'année d'entrée en
apprentissage, inscrits dans un établissement d'enseignement secondaire technique. Pour l'apprentissage adulte, l'âge minimum est de
18 ans avec 12 mois d'affiliation préalable au CCSS.

Conditions d’exercice

Le contrat d'apprentissage ne peut être conclu qu'avec des jeunes âgés d'au moins 15 ans révolus au 1er

septembre de l'année d'entrée en apprentissage, inscrits dans un établissement d'enseignement secondaire

technique. Pour l'apprentissage adulte, l'âge minimum est de 18 ans avec 12 mois d'affiliation préalable au CCSS.

L'organisme de formation doit obligatoirement disposer du droit de former accordé par la chambre professionnelle

patronale compétente ou par le ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions. Ce droit peut être

retiré en cas de manquements.

Le contrat doit être établi par écrit selon le modèle fixé par les chambres professionnelles, mentionner

obligatoirement : la durée de la formation, les droits et obligations des parties, l'identité du tuteur, le lieu

d'apprentissage, l'indemnité d'apprentissage fixée selon les barèmes légaux (distincte du salaire social minimum),

et la période d'essai de 3 mois maximum.

Le contrat doit être enregistré au plus tard un mois après sa conclusion auprès de la chambre professionnelle

compétente, avec transmission de copies à la chambre salariale et à l'ADEM.

Modalités pratiques

La durée du contrat d'apprentissage est strictement égale à la durée effective de l'apprentissage, généralement

comprise entre 2 et 4 ans selon la profession visée (CCP, DAP, DT). Une première prorogation d'un an maximum est

automatiquement accordée si l'apprenti en a besoin pour terminer sa formation.

Le contrat prend fin automatiquement dans les cas suivants : réussite à la formation, cessation d'activités du patron

formateur, retrait du droit de former, force majeure, accord des parties, réorientation obligatoire, exclusion de la

formation, ou absence injustifiée de 20 jours ouvrables continus.

Les motifs de rupture anticipée sont limitativement énumérés par l'article L.111-8 et diffèrent totalement de ceux du

CDD. La rupture peut intervenir pendant la période d'essai (3 mois maximum) ou pour motif grave avec préavis de

4 semaines minimum, ou d'un commun accord des parties.

L'organisme de formation doit assurer un encadrement pédagogique adapté avec désignation d'un tuteur, garantir

le respect du programme de formation officiel, et ne peut employer l'apprenti à des travaux étrangers à la profession

ou insalubres.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-8


Pratiques et recommandations

Il est strictement recommandé de ne jamais assimiler le contrat d'apprentissage à un CDD lors de :

Gestion administrative : Utiliser les modèles de contrats spécifiques aux apprentis fournis par les chambres

professionnelles, pas les modèles de CDD.

Application des règles de rupture : Appliquer exclusivement les articles L.111-7 et L.111-8 du Code du travail,

jamais les dispositions relatives aux CDD.

Calcul de la rémunération : Verser l'indemnité d'apprentissage selon les barèmes réglementaires, pas le salaire

social minimum (sauf apprentissage adulte).

Obligations de formation : Respecter scrupuleusement les programmes de formation officiels, assurer le suivi

pédagogique avec le tuteur désigné, et maintenir la communication avec les chambres professionnelles et l'école.

Déclarations administratives : Effectuer l'enregistrement auprès de la chambre compétente, les déclarations CCSS

comme apprenti (statut spécifique), et les demandes d'aides à la promotion de l'apprentissage.

Succession des contrats : Prévoir, le cas échéant, la transition vers un CDD ou CDI classique à l'issue de

l'apprentissage, les deux contrats étant juridiquement distincts.

Cadre juridique

Le contrat d'apprentissage est régi par un cadre juridique autonome :

Code du travail luxembourgeois : Articles L.111-1 (droit de former), L.111-2 (statut de l'apprenti), L.111-3 (contrat

d'apprentissage et mentions obligatoires), L.111-6 (communication des postes vacants), L.111-7 (fin du contrat),

L.111-8 (résiliation).

Législation spécifique : Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle,

règlements grand-ducaux fixant les indemnités d'apprentissage par secteur et les modèles de contrats.

Protection spécifique : Application des dispositions sur la protection des jeunes travailleurs, interdiction des

clauses limitant la liberté d'exercer le métier après l'apprentissage (article L.111-3, paragraphe 3), interdiction du

cumul d'emplois sauf exceptions objectives.

Distinction claire : Les articles L.122-1 et suivants du Code du travail (contrat à durée déterminée) ne s'appliquent

pas au contrat d'apprentissage, sauf disposition expresse contraire.

Compétence judiciaire : Les litiges relatifs au contrat d'apprentissage relèvent du tribunal du travail, comme pour

tous les contrats de travail, mais avec application du régime juridique spécifique à l'apprentissage.
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La confusion entre contrat d'apprentissage et CDD constitue une erreur majeure de gestion RH qui peut entraîner des

conséquences juridiques graves : application incorrecte des règles de rupture, non-respect des obligations de formation, erreurs de

rémunération, ou défaut de protection spécifique des jeunes travailleurs.

Le contrat d'apprentissage vise exclusivement la formation et l'acquisition de qualifications professionnelles, tandis que le CDD

répond à des besoins temporaires de main-d'œuvre. Cette distinction fondamentale doit être respectée dans toute la gestion

administrative et opérationnelle.

Il est essentiel de former les équipes RH à cette distinction et de faire appel à un spécialiste en droit du travail luxembourgeois pour

sécuriser les pratiques liées à l'apprentissage.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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